
 
 
 
 
 
CIRCULAIRE 2006 -  10 -DRE      Paris, le 26/12/2006
 
 
Objet : Enfants pris en considération pour le calcul des majorations familiales 
 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur le directeur, 
 

La Commission paritaire a adopté la délibération D 58 pour confirmer par un 
texte ayant une portée conventionnelle la non prise en compte des enfants 
présentés sans vie pour l’attribution des majorations familiales fixées à l’article 6 
bis de l’annexe I à la Convention collective nationale du 14 mars 1947. 
 
Cette délibération rappelle que, depuis la création de cet article en 1948, tout 
enfant pour lequel un acte de naissance est établi est pris en compte et que, a 
contrario, l’enfant pour lequel un acte d’état civil porte la mention d’enfant sans 
vie n’est pas pris en considération. 
 
Vous trouverez ci-joint le texte de la délibération D 58. 
 
L’Arrco prenant en compte l’enfant mort-né pour l’attribution de la majoration 
pour enfants nés prévue par les anciens règlements de certaines institutions, 
cette question sera examinée par le groupe de travail sur les avantages familiaux 
des régimes Agirc et Arrco constitué par les Partenaires sociaux dans le cadre 
de la clause de revoyure de l’Accord du 13 novembre 2003. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur le directeur, l'expression de ma 
considération distinguée. 
 
 

 
Le directeur général  

 
 
 
 

P.J. 
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